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[Point 3, g, de l'ordre du jour] 

Sur l'invitation du Président, M. Jones, représentant 
spécial de l'Autorité administrante pour le Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinée, prend place à la 
table du Conseil. 

• Reprise des débats de la 108Sème s~ance. 
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NEW YORK 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

1. M. HOOD (Australie) voudrait indiquer 1 'opinion 
du Gouvernement australien, en tant qu'Autorité admi
nistrante, avant que le représentant spécial formule 
ses observations finales; si 1 'année considérée n'a 
pas été marquée par des fait nouveaux particulièrement 
frappants, elle a cependant été caractérisée par des 
progrès constants vers la réalisation des objectifs 
du système de tutelle en général et de l'Accord de 
tutelle concernant la Nouvelle-Guinée en particulier. 

2. M. JONES (Représentant spécial) dit que ses col
lègues et lui-même ont été grandement impressionnés 
par le réalisme et le sérieux avec lesquels la plupart 
des membres du Conseil ont abordé la question, appor
tant ainsi 1 'aide la plus précieuse à 1 'Autorité admi
nistrante. 

3. Les très nombreuses difficultés auxquelles on se 
heurte lorsqu 'on cherche à rapprocher graduellement 
un peuple dépendant, tel que celui de la Nouvelle
Guinée, des objectifs énoncés dans la Charte, ne 
peuvent être surmontées par l'Autorité administrante 
que grâce à la patience d'hommes et de femmes dé
voués à leur mission. Ce sont des Australiens et des 
Australiennes animés de cet esprit que l'on trouve 
en nombre sans cesse croissant dans le Territoire sous 
tutelle, ott la situation devient de plus en plus complexe 
du fait des exigences et des pressions particulières au 
XXèmc siècle. Ils travaillent dans l'esprit d'une grande 
tradition hêritée de leurs prédécesseurs et caract€J
risée par la pénétration pacifique et le sens du service. 
Non seulement les populations de la Nouvelle-Guinée 
et de 1 'Australie, mais aussi 1 'ONU tout entière doit 
beaucoup à ces fonctionnaires. C'est pourquoi ses 
collègues et lui-même ont êté heureux d'entendre 
1 'hommage rendu à leurs compatriotes par plusieurs 
membres du Conseil. 

4. Les fonctionnaires du Territoire travaillent dans 
des conditions uniques qui ont été décrites au Conseil 
par le représentant du Royaume-Uni, lequel s'est 
récemment rendu en Nouvelle-Guinée. M. Jones se 
bornera donc à mentionner rapidement les difficultés 
résultant des données géographiques, topographiques 
ct climatiques du Territoire; de la multiplicité des 
langues qu'on y parle; de l'isolement de ses divers 
groupes humains et de sa solitude primitive. L'im
portance de ces élêments est reconnue par les mem
bres du Conseil qui ont eu 1 'occasion de visiter la 
Nouvelle-Guinée et par ceux qu'éclairentl'expérience 
d'autrui et la vigueur de leur propre imagination. 
ll convient cependant de fournir des détails sur un 
facteur dont quelques-uns des membres du Conseil 
ne semblent pas avoir pleinement mesuré la portée, 
à savoir les conditions primitives dan 1 lesquelles 
vivent nombre d'autochtones. Pendant des siècles, et 
peut-être des milliers d'annés, ceux-ci ont vécu dans 
un état d'ignorance et de sauvagerie. Chacun des 
groupes humains, dont le plus important ne comptait 
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pas plus de quelques milliers d'hommes, a vécu dans 
un état d'isolement pratiquement complet, ne connais
sant rien au-delà du cercle étroit de sa propre zone 
tribale et n'ayant aucune notion du grand pays qu'il 
habitait. La vie de leurs membres était réglée par des 
tabous et des coutumes primitives. Leur sauvagerie 
était souvent caractérisée par des coutumes telles 
que le cannibalisme et la chasse aux têtes. ils étaient 
accoutumés à une violence perpétuelle tant à l 1 exté
rieur qu'à l'intérieur des groupes tribaux. ils vivaient 
en guerre presque constante avec leurs voisins. ils 
étaient hantés par la peur de leurs semblables et 
les craintes engendrées dans leur esprit par des su
perstitions primitives, qui constituaient leurs seules 
notions religieuses. ils étaient diminués par de nom
breuses maladies contre lesquelles ils ne connais
saient aucun remède. ils restaient nus, ne portant 
que quelques ornements barbares et des vêtements 
rudimentaires. Les arts qu'ils ont créés sont des 
plus primitifs et ils ne savent ni lire ni écrire. Ce 
caractère primitif n'est pas le fait d'époques depuis 
longtemps révolues; des hommes et des femmes qui 
vivent encore 1 'ont connu; il persiste encore dans une 
certaine mesure et ne cède qu'à l'heure actuelle de
vant les efforts patients d'hommes et de femmes tels 
que ceux dont M. Jones a parlé au début de son inter
vention. 

5. Le monde extérieur est parvenu très graduelle
ment au stade actuel de civilisation ct même aujour
d'hui doit faire de constants efforts pour ne pas 
s'écarter des normes élevées qu'il s'est fixées. On 
ne peut attendre de la population précédemment décrite 
qu'elle atteigne en une ou deux générations les normes 
acceptées du monde civilisé. Cela étant, il est impos
sible de justifier les termes dont le représentant de 
l'URSS s'est servi dans les observations qu'il a for
mulées au sujet des efforts déployés par l'Autorité 
administrante. Bien que la délégation australienne se 
soit constamment efforcée de lui faire connanrc tous 
les faits pertinents, le représentant de 1 'Union sovié
tique n'a rien pu trouver à louer ni dans l'action du 
gouvernement ni dans celle des fonctionnaires inté
ressés. Ce faisant, il a détruit sa propre argumenta
tion et ôté toute valeur aux critiques qu'il aurait 
pu faire à juste titre. En alléguant, par exemple, que 
les habitants du Territoire sont soumis à l'arbitraire, 
il a complètement laissé de côté la législation qui 
protège les droits des autochtones dans un esprit de 
compréhension ct d'indulgence dont l'Autorité ne croit 
pas devoir faire preuve envers ses propres ressor
tissants, étant donné leur degré de civilisation plus 
élevé. Le représentant de l'Union soviétique a parlé 
en détail de la prétendue affaire Sc ar, dont il est ques
tion dans le document T /PET .8/14, anticipant ainsi 
sur les recommandations du Comité permanent des 
pétitions et ne tenant aucun compte des cas analogues 
soumis à cc comité; or ceux-ci montrent qu'en plu
sieurs occasions, et en des circonstances presque 
exactement parallèles, les peines infligées aux dé
linquants autochtones ont été plus légères que la 
peine infligée dans l'espèce considérée et que parfois 
même aucune sanction n'a été prise. 

6. Le représentant de 1 'Union soviétique a cité abon
damment le South Pacifie Post, publication commer
ciale et souvent mal informée, comme s'il s'agissait 
d'un juge et d'un jury habilités à passer jugement 
sur les actions et les attitudes de l'Administration. 
il a dit que ce journal était publié au siège del 'Admi-

nistration du Territoire unifié du Papua et de la 
Nouvelle-Guinée, alors qu'en fait il n'a rien à voir 
avec le siège de l'Administration en tant que tel. ll 
a prétendu que l'Autorité administrante a poursuivi 
en Nouvelle-Guinée une politique colonialiste typique. 
Cette allégation, soit dit en passant, est en contra
diction complète avec l'opinion exprimée par le re
présentant de la Birmanie; celui-ci a parlé du sérieux 
et de l'enthousiasme avec lesquels l'Autorité admi
nistrante s'est efforcée d'être à la hauteur de ses 
traditions et de son idéal dans le Territoire sous 
tutelle, ainsi que de l'esprit d'entreprise et des 
idéaux humanitaires pour lesquels l'Australie est 
bien connue dans le monde entier. 

7. Le représentant de l'Union soviétique s'est plaint 
que l'Australie poursuive au Papua la même poli
tique que dans le Territoire sous tutelle. il doit 
cependant savoir qu'il n'y a là matière à aucun re
proche, car la situation est clairement expliquée 
dans l'ouvrage auquel il a lui-même emprunté les 
déclarations du Ministre australien des territoires, 
et cet ouvrage prouve la noblesse des buts et des 
intentions de l'Australie à l'égard des deux terri
toires. 

8. Déformant les déclarations de la Mission de 
visite des Nations Unies dans les Territoires sous 
tutelle de Nauru, de la Nouvelle-Guinée et des lles 
du Pacifique (1959), le représentant de l'URSS a 
dit que la grande masse de la population néo
guinéenne se proclamait ouvertement mécontente de 
la politique de l'Autorité administrante. Etant donné 
l'isolement, la dispersion d'un si grand nombre des 
habitants du Territoire sous tutelle et l'impossibi
lité où ils sont de s'exprimer, une telle allégation 
est non seulement inexacte, mais insoutenable. Le 
représentant de l'Union soviétique a fait allusion 
aux sociétés étrangères et aux "colonialistes" austra
liens qui exploitent les ressources naturelles du 
Territoire, mais il s'est abstenu de dire que ceux-ci 
sont en très petit nombre ou de spécifier les moda
lités de cette prétendue exploitation. L'Autorité admi
nistrantc soutient ct développe le Territoire au moyen 
de subventions toujours plus élevées- il s'agit de 
millions de livres par an prélevées sur le budget 
australien. Le représentant de l'URSS a allégué que 
les autochtones sont privés de toute possibilité d'ac
quérir ne serait-ce qu'une éducation primaire, or il 
va sans dire qu'à 1 'état de nature aucune possibilité 
de ce genre n'existait ct que l'Administration, loin de 
les priver d'éducation, leur offre en fait des possi
bilités lh où ils n'en avaient aucune auparavant. 

9. Quelques autres membres du Conseil ont jugé 
de leur devoir de critiquer certaines des activités 
ct décisions de l'Autorité administrante. Comme l'a 
dôjà dit le représentant spécial, l'Autorité adminis
trante estime que des critiques objectives et cons
tructives sont stimulantes et utiles. En Australie 
et dans le Territoire, on lira et on étudiera soi
gneusement les comptes rendus de toutes les dis
cussions du Conseil. En attendant, M. Jones tient à 
revenir sur divers points qui lui paraissent avoir 
été critiqués à tort. 

10. En ce qui concerne la politique foncière, il vou
drait attirer l'attention sur le jugement mesuré émis 
par le représentant du Royaume-Uni qui s'est récem
ment rendu en Nouvelle-Guinée et possède une vaste 
expérience des territoires dépendants. Dans ce do-
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maine, l'Autorité administrante procède avec discer
nement et de façon scientifique pleinement consciente 
d 1,. ' e Importance de la question. Le problème a sa 
racine dans le passé des populations en jeu, passé 
au cours duquel la terre était considérée comme 
un élément vital et les systèmes fonciers étaient or
ganisés sur une base collective qui est absolument 
incompatible avec la vie moderne et gêne le dévelop
pement des politiques foncières visant au bien-être des 
populations autochtones elles-mêmes. Pour redresser 
cette situation, il faudra à l'Administration non seule
ment toute la patience et la force qu'elle pourra ras
sembler, mais encore toute la compréhension et 
l'aide que le Conseil de tutelle pourra donner. A cet 
égard, le représentant spécial ajoute qu'en parlant de 
terres de "subsistance" il n'entendait pas sous
entendre que l'Autorité administrante ne s'employait 
pas avec vigueur à résoudre les problèmes de la mise 
en valeur des terres. Néanmoins, il ne faut pas sa
crifier la satisfaction des besoins actuels à des es
poirs futurs. 

11. La question de la main-d'œuvre est vitale aussi 
bien dans le domaine économique que dans le domaine 
social. Comme le savent les membres du Conseil une 
nouvelle législation du travail entrera bientôt en 
vigueur. Au cours de la discussion~ on aparticulière
ment mentionné la question des salaires; sur ce point, 
M. Jones voudrait souligner encore l'importance des 
enquêtes approfondies effectuées récemment par le 
Bureau de la main-d'œuvre autochtone qui représente 
les travailleurs autochtones et les travailleurs venus 
~e _l'extérieur. C'est d'après ces enquêtes que seront 
fzxes des barèmes de salaires qui refléteront donc 
l'opinion la mieux informée du Territoire. Presque 
tous les représentants ont parlé du salaire minimum 
et, généralement, du salaire en espèces seulement, 
sans tenir compte du fait que les salaires s'échelon
nent entre ce minimum et des émoluments comparables 
~ ceux que touchent des travailleurs de l'extérieur 
dans le même secteur. L'Autorité administrante se 
rend bien compte de la mobilité qui caractérise la 
situation de la main-ri'œuvre dans son ensemble et 
elle s'efforce d'assurer l'évolution ordonnée qui con
vient à tous égards. 

12. Le représentant de la République arabe unie a 
parlé de la nécessité d'achever la pénétration de 
l'arrière-pays d'une manière pacifique et rationnelle. 
L'Autorité administrante sera la dernière à nier 
cette nécessité ct c'est pour tenter de résumer la 
situation que M. Jones mentionnera l'ensemble des 
problèmes qui sont liés à la pénétration de ces ré
gions, La pénétration, l'exploration et les premiers 
contacts - très difficiles et très dangereux, enmême 
temps que sources de très grandes satisfactions pour 
ceux qui s'y consacrent - sont des opérations simples 
par comparaison avec ce qui les suit inévitablement : 

. la mise en place rapide de toute la civilisation mo
derne. Ainsi, plus l'Autorité administrante connaft 
le Territoire, plus grand est le fardeau qui en résulte 
pour elle. 

13. Le représentant de la République arabe unie a 
parlé des activités des missions chrétiennes, Ainsi 
que M. Jones l'a déjà faitsavoirauConseil, l'Autorité 
administrante surveille de près les effets de ces 
activités. D'autre part, du point de vue des idéaux 
qui sont ceux de 11 Autorité administrante, cette ques
tion est liée au concept de la liberté individuelle de 
conscience et d'action. En outre, les pressions et les 

tensions qui naissent inévitablement du contact entre 
les tenants d'une des civilisations les plus avancées 
du monde et ceux d'une culture primitive créent une 
sorte de vide culturel et spirituel: les missions chré
tiennes peuvent faire beaucoup pour combler ce vide, 
non pas en agissant dans un sens étroit et sectaire 
mais en amenant les populations à comprendre le~ 
fondements d'une des grandes philosophies religieuses 
du monde. 

14. Le représentant de l'Inde a laissé entendre que 
l'Administration avait transféré aux missions cer
taines de ses responsabilités en matière d'éducation. 
M. Jones tient à souligner que le système d'enseigne
ment de la métropole est fondé sur le contrôle de 
l'Etat; il ne peut donc être question que le gouverne
ment renonce à ses responsabilités dans ce domaine 
en Nouvelle-Guinée. Néanmoins, la situation exige 
que dans le Territoire l'Administration allie ses 
efforts à ceux des missions en vue de promouvoir 
aussi rapidement que possible le progrès de l'édu
cation parmi les autochtones. L 1 Administration a re
connu la valeur de l'assistance que peuvent donner 
les missions; elle est prête à leur demander leur 
concours pour ce qu'elle estime être le bien des popu
lations indigènes comme elle n'envisagerait pas de le 
faire en Australie même. 

15. Répondant aux remarques du représentant de 
l'Inde au sujet du paludisme, le représentant spécial 
souligne que cette maladie a été l'un des grands 
fléaux de l'humanité aussi loin que l'on remonte dans 
1 'histoire et qu'elle reste encore l'un des plus grands 
problèmes sanitaires du monde. A cet égard, l'Admi
nistration a devant elle une tâche gigantesque à 
laquelle beaucoup d'autres pays, aidés par l'Organi
sation mondiale de la santé, s'attaquent en de nom
breuses parties du monde. L'Australie a accompli 
une grande œuvre de pionnier en matière de re
cherches et de travaux sur le paludisme; il faut es
pérer que ses efforts seront évalués non seulement 
dans la perspective actuelle mais par rapport à 
l'avenir. 

16. S'agissant de l'évolutionpolitique, le représentant 
de la France a dit qu'il ne fallait pas sacrifier le 
progrès social, technique et général au progrès poli
tique. Selon la délégation australienne, ce serait une 
illusion dangereuse de croire que, dès lors qu'un 
homme a le droit de vote, peu importe qu'il perde tout 
le reste. L'Autorité administrante n'en doitpasmoins 
accorder sa juste place au progrès politique et elle 
est extrêmement désireuse que ce progrès se fasse 
aussitôt que possible grâce au suffrage universel des 
adultes. A l'heure actuelle, ce qui intéresse d'une 
façon plus vitale les populations du Territoire, ce 
sont les problèmes immédiats qui se posent sur le 
plan sanitaire, économique et éducatif. Néanmoins 
l'Administration reste prompte à déceler, interpré
ter et satisfaire les besoins qui se font sentir, dans 
le domaine politique comme dans tous les autres. 
Elle s'applique donc énergiquement à trouver des 
moyens de rendre toujours plus étroits les contacts 
entre ses fonctionnaires et les populations elles
mêmes. Elle insiste sur la nécessité de parler cou
ramment les langues autochtones; elle étudie dans le 
détail des moyens de communication permettant de 
vastes échanges de renseignements et d'idées et elle 
cherche systématiquement à connaftre toutes les 
manières dont les populations pourront faire entendre 
leurs voix. Ainsi qu'il a été reconnu au Conseil, un 
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grand progrès a été marqué par la convocation de la 
première d'une série de conférences groupant des 
conseils administratifs locaux, ces conférences devant 
s'élargir de plus en plus et devenir de plus en plus 
représentatives. 

17. A propos de progrès des conseils administratifs 
locaux, le représentant spécial tient ?l.lancer un nouvel 
avertissement quant ?l. la nécessité de préparer les 
populations et les régions au gouvernement local. C'est 
une activité difficile même dans une société évoluée; 
en Nouvelle-Guinée elle n'est facilitée par la présence 
d'aucun système bien défini de cadres reconnus. Donc, 
dans chaque cas, avant qu'un conseil puisse même 
commencer ?l. prendre forme, il faut une longue période 
d'examen, d'explications et d'éducation. Le progrès 
de l'institution des conseils dépend, entre autres 
facteurs, de la compréhension d'un système monétaire, 
de valeurs économiques et de la bonne utilisation des 
fonds publics. Pour beaucoup de sociétés autochtones 
de la Nouvelle-Guinée, il s'agit 1?l. de concepts 
nouveaux qui doivent être péniblement acquis, retenus 
et appliqués; ce processus doit s'effectuer dans un 
cadre oil., tout récemment encore, on ignorait com
plètement jusqu'aux concepts très simples de lecture 
et d'écriture. 

18. De l'avis du Gouvernement australien, l'adminis
tration locale constitue le meilleur fondement du pro
grès politique des autochtones. Le système tradi
tionnel d'organisation au niveau du village a exigé 
une action à la base, c'est-à-dire à ce niveau. 
Cette politique a fait ses preuves : le nombre d'élec
teurs augmente chaque année et la populations 'habitue 
aux méthodes démocratiques en élisant ses propres 
représentants pour gérer ses propres affaires. Grâce 
à ce système, des personnes dignes de confiance, bien 
informées et expérimentées finiront par assumer sé
rieusement les grandes tâches du gouvernement, 
évitant ainsi le chaos qui risquerait de sc produire 
si l'administration était entièrement confiée à une 
population qui n'est pas prête ?l. porter ce lourd 
fardeau ct est mal équipée pour mesurer les consé
quences de ses actes. Le représentant spécial n'a 
rien à ajouter ?l. cc qu'il a déjà dit au sujet de la 
revision du Conseil législatif. L'Autorité adminis
trantc sait la nécessité d'une réforme et connan 
ses responsabilités; elle sera informée des déclara
tions faites au cours du débat. L'avenir du Conseil 
législatif retient fortement l'attention de l'Atitorité 
administrantc, dans des circonstances que le Conseil 
de tutelle n'ignore pas. 

19. En derrri~rc analyse, lo progrès politique, comme 
tout autre progrès, dépend de l'éducation. Le Conseil 
a été informé des plans do l'Administration et des 
progrès réalisés dans cc domaine, mais il ne devrait 
jamais perdre de vue les difficultés extraordinaires 
que suppose cette t{tchc. Les désirs de la population 
en la matière, les méthodes et les formes de l'en
seignement doivent être organisés et orientés après 
des travaux minutieux et patients qui reprennent tout 
à la base. Un observateur scientifique qui connan 
bien les affaires néo-guinéennes a déclaré qu'il fau
drait des années pour résoudre le seul problème de 
la langue. Pour pouvoir apporter une solution au pro
blème de l'enseignement, ou même pour faire quelques 
pror;rès dans cc sens, il faut avoir un nombre suffisant 
d'enseignants qualifiés. Or il convient de les recruter 
parmi les autochtones eux-mêmes, car, étant donné 
la pénurie générale de maftres, il est impossible de 

trouver à. l'extérieur tout le personnel dont laN ou velle
Guinée aurait besoin. En outre, seuls des autochtones 
peuvent guider la jeune génération sur la voie difficile 
de l'instruction. Cependant, il faut commencer par 
donner aux enseignants une instruction suffisante, ce 
qui pose le problème de la formation pédagogique. 

20. Le représentant spécial ne cherche pas à défendre 
une position de principe; ses déclarations sont étayées 
par les renseignements détaillés fournis au Conseil 
par 1 'Autorité administrantc. Il cherche plutôt à 
montrer que l'Autorité administrante mesure bien 
l'importance du problème dans son ensemble. ll a 
traité de certaines questions qui semblaient présenter 
un intérêt particulier aux yeux des membres du Conseil 
et il a exposé quelques opinions qui, d'après lui, de
vraient être prises en considération. n demande seule
ment que le Conseil reconnaisse l'expérience et les 
intentions idéalistes de l'Autorité administrante, de 
même que celle-ci reconnaft et respecte le Conseil 
et le but pour lequel il a été créé. Tous deux prétendent 
1l. un même noble objectif; les inévitables points de 
désaccord portent uniquement sur les moyens d'y 
parvenir. 

21. Selon M. OBEREMKO (Union des Républiques so
cialistes soviétiques), le représentant spécial n'était 
pas fondé 1l. laisser entendre que la délégation sovié
tique a été la seule 1l. critiquer sérieusement l'Autorité 
administrante. En fait, un nombre croissant de délé
gations critiquent de plus en plus 1 'Autorité adminis
trante et les représentants de tous les membres non 
administrants du Conseil se sont préoccupés du 
rythme très lent des progrès du Territoire. Le repré
sentant spécial a fait remarquer que la délégation so
viétique n'a rien pu trouver qui rat digne de louange 
dans l'abondante documentation présentée au Conseil 
sur le Territoire. En réalité, la délégation soviétique 
s'est fondée non seulement sur la documentation four
nie par l'Autorité administrante, mais aussi sur des 
renseignements supplémentaires contenus dans les 
pétitions, les communiqués de presse, etc. Si tous 
les membres du Conseil avaient eu des renseignements 
plus complets sur la situation véritable dans le Terri
toire, les critiques auraient été plus nombreuses et 
plus sév~res. La délégation soviétique n'a pas agi 
pour le plaisir de critiquer, mais pour qu'il soit 
rcm6dié 1l. une situation peu satisfaisante. Elle est 
prête 1l. reconnaftre que certaines personnes, des 
enseignants ct des médecins australiens par exemple, 
s'efforcent honnêtement de s'acquitter de leur tâche 
dans la mesure de leurs possibilités. Ce n'est pas 
leurs efforts que critique la délégation soviétique mais 
le fait que, par suite de la politique de 1 'Autorité admi
nistrantc, les personnes qui sc consacrent ainsi au 
progrès de la population sont beaucoup trop rares. 
De plus, l'Autorité administrantc ne prend pas les 
mesures nécessaires pour former du personnel au
tochtone. 

22. Le représentant spécial a souligé l'existence 
d'une législation qui prot~gc les droits et la per
sonne des autochtones avec une sympathie et une 
compréhension dont 1 'Autorité administrante ne croit 
pas devoir faire preuve à l'égard de ses propres 
ressortissants. Cette déclaration est réfutée par 
l'affaire traitée dans le document T/PET .8/14, où 
un cultivateur australien a été condamné 1l une 
amende de 150 livres pour avoir tué un autochtone. Par 
contre, la loi est appliquée dans toute sa sévérité aux 
autochtones convaincus de meurtre. On en a la preuve 
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dans la réponse que le Ministre des territoires a 
donnée à une questïon d'un membre de la Chambre des 
représentants, et qui est citée dans le South Pacifie 
Post: jamais un autochtone convaincu de meurtre n'a 
été condamné à une simple amende; la plupart ont 
été condamnés aux travaux forcés et un au moins à 
la peine capitale. n est donc évident que la loi ne 
s'applique pas également aux autochtones et aux 
colons blancs. 

23. Le représentant spécial a contesté 1 'opinion de 
la délégation soviétique selon laquelle les autochtones 
sont mécontents de leur sort, mais il n'a pu fournir 
la preuve du contraire. n est intéressant de noter 
que même les membres européens du Conseil légis
latif se sont déclarés insatisfaits de la situation ac
tuelle du Territoire. L'un deux, dont M. Oberemko 
cite la déclaration, établissait une comparaison dé
favorable entre les réalisations de 1 'Autorité admi
nistrante et celles de 1 'administration allemande avant 
1914. Un autre membre du Conseil législatif a demandé 
que le Cabinet se prononce sur sa politique future 
à l'égard du Territoire; il a noté que la population 
autochtone avait des doutes quant à son avenir. Si 
même des représentants du secteur le plus favorisé 
de la population se déclarent mécontents de la politique 
de 1 'Administration, il est difficile de croire que les 
autochtones soient satisfaits. Lorsque la délégation 
soviétique a signalé que les travailleurs des planta
tions ne gagnent que 1 livre 8 shillings par mois, 
le représentant spécial a répondu qu'il s'agissait là 
du salaire minimum et que d'autres travailleurs 
gagnent beaucoup plus. Ce qui compte, cependant, 
c'est que les ouvriers des plantations constituent 
la catégorie de travailleurs la plus importante du 
Territoire, groupant près de la moitié de 1 'effectif 
total des manœuvres salariés. L'Autorité adminis
trante a souligné que les employeurs sont censés 
fournir à leurs salariés la nourriture, les vêtements 
et autres produits de première nécessité, mais il 
est arrivé que des travailleurs aient été obligés de 
se mettre en grève parce qu'ils ne bénéficiaient pas 
de ces avantages. Et même si on leur fournit des 
vêtements, comment peuvent-ils habiller leurs en
fants, sur le salaire infime d'un ouvrier de planta
tion, sans parler de la nécessité de leur donner une 
alimentation convenable? 

24. Sur le plan politique, 1 'Autorité administrante 
n'a pris aucune mesure qui puisse lui valoir les 
félicitations du Conseil. Au contraire, elle n'a rien 
fait jusqu 'à présent pour mettre en œuvre la re
commandation faite par le Conseil à sa vingt-deuxième 
session, visant à accroftrc la représentation des 
autochtones au Conseil législatif. 

25. Pour ce qui est de 1 'enseignement, il ne suffit 
pas de dire que quelques écoles existent aujourd'hui 
là o\l. il n'y avait auparavant aucun moyen d'enseigne
ment. L'Autorité administrante elle-même a déclaré 
à plusieurs reprises que tous les enfants du Terri
toire devaient pouvoir bénéficier d'une instruction 
primaire, et pourtant elle n'a pas construit un nombre 
d'écoles suffisant pour pouvoir atteindre cet objectif. 
Quant à l'enseignement secondaire, la situation est 
évidemment pire encore : il n'y a qu'une seule école 
secondaire dans le Territoire, et le nombre d'élèves 
actuellement inscrits n'atteint pas la moitié du chiffre 
qui fif,Urc dans le rapport pour l'année précédente. 
Le nombre de boursiers autochtones qui étudient dans 
des écoles australiennes n'a augmenté que d'unpar an 

depuis 1957. Ces chiffres ne témoignent certes pas 
de progr~s notables dans le domaine de l'enseignement. 
Si 1 'Autorité administrante pouvait indiquer h la 
prochaine session du Conseil qu'elle a construit au 
moins 100 écoles primaires et 10 établissements se
condaires, la délégation soviétique serait la première 
à 1 'en féliciter. 

26. L 1 Australie administre laN ou velle-Guinée depuis 
près d'un demi-siècle. Si elle est encore fondée à 
parlez: de la situation primitive de la population, elle 
ne peut en attribuer la faute qu'à l'inefficacité de 
sa propre administration et à sa propre politique. 

27. M. HOOD (Australie), répondant au représen
tant de 1 'URSS, fait observer que le Comité permanent 
des pétitions est saisi de l'une des questions dont ce 
représentant a traité, h savoir 1 'administration de la 
justice dans le Territoire, qui fera l'objet d'un rapport 
du Comité au Conseil. Le Conseil nedoitpas préjuger 
le contenu de ce rapport ni l'examen qu'il fera lui
même dudit rapport. 

28. M. Hood ajoutera seulement que l'Autorité admi
nistrante n'a pas l'intention de discuter avec le Conseil 
ni avec aucun de ses membres de l'administration du 
Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée. La 
délégation australienne est censée fournir des ren
seignements au Conseil sur 1 'administration du Terri
toire. Elle l'a fait et les opinions à ce sujet peuvent 
s'exprimer devant l'organe compétent, à savoir le 
Comité de rédaction pour la Nouvelle-Guinée, et 
conformément à la procédure normale. 

29. M. JONES (Représentant spécial) estime qu'il 
convient de rectifier certaines remarques du repré
sentant de l'URSS. En parlant de l'affaire Sear, ce 
représentant a cité d'autres cas où il s'agissait de 
meurtre et de meurtre prémédité. Dans l'affaire 
Sear, il ne s'agit pas d'un meurtre, mais d'un ho
micide. TI y a eu quatre affaires dans le Territoire 
o\l. des autochtones ont été inculpés d'homicide et o\l. 
aucune peine n'a été prononcée contre eux, alors que 
M. Sear a été frappé d'une amende de 150 livres. 
Durant l'année, il n'y a pas eu d'autre cas oil. un 
Européen se soit porté ll. des voies de fait contre un 
autochtone. Cette affaire et les renseignements per
tinents ont été soumis au Comité permanent des pé
titions, et M. Jones est s11r que le Comité a conclu 
que l'application de la loi est la même pour tous, 
sans distinction de race. 

30. En citant les remarques de deux membres du 
Conseil législatif, le représentant de l'URSS a fait 
comme si leurs déclarations étaient incontestables 
ct comme si on pouvait les accepter au lieu des 
déclarations de 1 'Administration sur les progrès 
accomplis dans le Territoire. Les deux membres en 
question sont ceux qui se sont présentés aux élections 
au Conseil législatif en promettant de démissionner 
aussitôt après leur élection pour protester contre 
l'impôt sur le revenu, ce qu'ils firent effectivement 
après avoir prononcé les discours qu'a cités le re
présentant de 1 'URSS. il ne faut pas détacher leurs 
remarques de leur contexte; au moins six autres 
membres non fonctionnaires ont parlé en termes élo
gieux des progrès accomplis. 

31. Le représentant de l'URSS a demandé comment 
les ouvriers agricoles peuvent vivre avec 1 shilling 
par jour; ils y arrivent très facilement, car cette 
somme ne constitue que la partie de leur salaire 
versée en espèces, tout le reste leur étant fourni 
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gratuitement. Lorsque l'épouse et les enfants accom
pagnent le travailleur ~ son lieu de travail ils 
reçoivez:t également le logement gratuit, les ali~ents 
et des vetements. 

32. Sur le plan politique, le représentant de 1 'URSS 
n'a parlé que du Conseil législatif. Or la délégation 
australienne avait bien précisé que les principaux 
progrès réalisés dans ce domaine l'avaient été 
à· l'échelon des conseils administratifs locaux où 
l'évolution avait été rapide, et que l'Autorité admi~s
trante songeait à augmenter le nombre des membres 
autochtones du Conseillllgislatif. 

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION 
POUR LA NOUVELLE-GUINEE 

33. Le PRESIDENT propose que le Comité de ré
daction pour la Nouvelle-Guinée se compose des 
représentants de la Belgique, de l'Inde, du Royaume
Uni et de 1 'Union des Républiques socialistes sovié
tiques. 

Il en est ainsi décidé. 
M. Jones, représentant spécial de l'Autorité ad

ministrante pour le Territoire sous tutelle de la 
Nouvelle-Guinée, se retire. 

Examen de la situation dans le Territoire sous tutelle du 
Cameroun sous administration du Royaume-Uni (T / 1526) 
[suite]: 
i) Rapport annuel de l'Autorité administrante pour l'année 

1958 (T/1494, T/1499, T/1524, T/1527, T/l.956 et 
Add.l); 

ii) Pétitions et communications soulevant des questions 
d'ordre général (T / PET.4/ L.12 à 83, T / PET.4 et 
51 l.35 à 74, T 1 COM.4/ l.33, 36 à 38, 40, 42 à 47, 
49 à 52, T 1 COM.4 et 51 L.3 à 6); 

iii) Rapport de l'Autorité administrante sur la séparation 
administrative du Cameroun septentrional et de la 
Nigéria [résolution 1473 (XIV) de l'Assemblée générale] 
(T/1530, T/1531) 

[Points 3, ç, 4 ct 17 de l'ordre du jour] 

DEMANDES D'AUDIENCE (T /1531) [suite] 

34. M. COTTRELL (SecrHairc du Conseil) donne 
lecture du projet de réponse aux pétitionnaires, pré
paré par le Secrétariat, confonnémcnt aux vues ex
primées au Conseil ?\. la séance précédente : 

"'?onscil dispos() ?\. entendre vos déclarations, mais 
desire que compreniez bien que questions plébiscite 
ont été décidées par Assemblée générale et que 
Conseil n'est pas en mesure de les modifier. Indiquez 
d'urgence si venez. 11 

35. M. VELLODI (Inde) estime que les mots "mais 
désire que compreniez bien que" semblent donner 
1 'impression que le Conseil ne tient pas à entendre 
les pétitionnaires. n propose donc de modifier comme 
suit cette partie de la réponse : "Conseil disposé 
entendre votre opinion. Toutefois, comme vous savez, 
questions plébiscite ••• ". 

3G. Le PRESIDENT indique qu'en l'absence d'oppo
sition il considérera 1 'amendement comme adopté ct 
que le télégramme sera adressé aux plltitionnaires. 

Il en est ainsi décidé. 
Sur l'invitation du Président, M. Field et Alhaji Ali 

Akilu, représentants spéciaux de l'Autorité adminis
trante pour le Territoire sous tutelle du Cameroun 

sous administration du Royaume-Uni, prennent place 
à la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOillE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENTANT ET 
DU REPRESENTANT SPECIAL DE L'AUTORITE 
ADMINISTRANTE (fin) 

Progrès économique, progrès soci8.J 
et progrès de l'enseignement (fin) 

37. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques), se référant au paragraphe 245 du 
rapport annuel de 1 'Autorité administrante!l, demande 
si 1 'établissement d'un budget indépendant pour le 
Cameroun méridional s'est révélé judicieux et si la 
situation financière du Cameroun méridional s'en 
est trouvée améliorée. 

38. M. FIELD (Représentant spécial) explique que 
lorsqu'en 1954 on a créé un gouvernement séparé 
pour le Cameroun méridional, il a paru nécessaire 
qu'il ait un budget propre. La question de savoir si 
cela a procuré un avantage fiscal au Cameroun mé
ridional peut être discutée, mais cela n'a certes pas 
été au détriment du Territoire, car ses recettes, 
qui s'élevaient à un peu plus de 500.000 livres en 
1954, sont actuellement de 2 millions de livres en
viron. 

39. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) demande à combien s'élève l'aide 
financière que l'Autorité administrante a fournie di
rectement durant toute la période du régime de tutelle 
et si les fonds alloués au Territoire par le Colonial 
Development and Welfare Fund seront remis au 
Cameroun méridional au cas où la population opterait 
en faveur de l'union avec laRépubliquecamerounaise. 

40. M. FIELD (Représentant spécial) répond qu'il 
n'a aucun chiffre sur ce que le Royaume-Uni a dé
pensé au Cameroun méridional depuis 1916, date à 
laquelle il a assumé la responsabilité du Territoire. 
Comme le Cameroun méridional ne constituait pas 
une entité séparée, toute aide était donnée par 1 'inter
médiaire du Gouvernement de la Nigéria. Depuis la 
création du Colonial Development and Welfare Fund, 
un peu plus de 2 millions de livres ont été mis à la 
disposition du Cameroun méridional pour les projets 
relevant directement de sa responsabilité. 

41. Si le Cameroun méridional décide de s'unir ?\. 
la République camerounaise, il cessera probablement 
d'avoir droit ?\. des subventions au titre du Colonial 
Dcvelopment and Wclfare Act. Les 3 millions de 
livres déjà investis par la Colonial Dcvelopment and 
Welfare Corporation ne dépendent pas, bien entendu, 
de l'avenir du Territoire. 

42. M. OBEREMKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) demande ce que 11 Autorité adminis
trante a fait pour élever la condition des femmes dans 
le Territoire et si les femmes jouent un rôle impor
tant dans tous les domaines d'activité, 

43. M. FIELD (Représentant spécial) répond qu'au 
Cameroun méridional on a offert aux femmes des 
moyens d'enseignement accrus et notamment créé 

!/ Cameroons undcr United Kingdom Administration : Report by Her 
Majesty's Government in the United Kinç,dom of Great Brita!n and 
Northcrn Ire land to the General Assembly of the United Nations for the 
year 1958, Colonial No 341 (Londres, Her Majesty's Stationery Office, 
1959). Communiqué par le Secrétaire g{néral aux membres du Conseil 
de tutelle sous la cote T /1494. 
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une école secondaire. Les femmes accèdent mainte
nant à 1 'enseignement supérieur et occupent des 
postes dans 1 'administration et dans les services 
hospitaliers et de protection sociale; elles parti
cipent aux élections aux conseils locaux et peuvent 
se présenter comme candidates. Elles ne sont sou
mises à aucune incapacité à laquelle les hommes ne 
soient pas également soumis. 

44. Alhaji Ali AKILU (Représentant spécial) indique 
qu'au Cameroun septentrional aucune limitation juri
dique n'est imposée aux femmes, qui participent 
pleinement à toutes les activités de la communauté. 
Les filles vont à 1 'école et sont libres d'occuper les 
emplois pour lesquels elles sont qualifiées. 

45. M. OBEREMKO (Union des Républiques socialis
tes soviétiques) demande pourquoi, si tel est le cas, 
le droit de vote n'est pas reconnu aux femmes dans 
le Cameroun septentrional. 

46. Alhaji Ali AKILU (Représentant spécial) explique 
que la population du Cameroun septentrional ne sou
haite pas leur accorder le droit de vote. ll ne faut 
pas oublier que, dans la région, le droit de vote n'a 
été reconnu aux hommes que récemment. 

47. M. OBEREMKO (Union des Républiques socia
listes soviétiques) dit que sa délégation n'a cessé 
d'espérer que l'Autorité administranteinstaureraitle 
suffrage universel au Cameroun septentrional. ll est 
persuadé que cet espoir sera bientôt réalisé, sinon 

Litho ln U.N. 

par 1 'Autorité administrante, du moins par le gouver
nement de 1 'Etat indépendant auquel le Territoire 
décidera de s'unir. 

48, M. Oberemko voudrait savoir combien de méde
cins exercent dans le Nord et combien exercent dans 
le Sud; combien sont européens et combien sont au
tochtones; combien le Sud et le Nord comptent d'hôpi
taux généraux, de maternités et de dispensaires; 
combien il y a d'écoles secondaires et combien 
d'autochtones, en particulier dans le Nord, ont terminé 
leurs études supérieures. 

49. Sir Andrew COHEN (Royaume-Uni) répond que 
sa délégation fournira ces renseignements le plus 
tôt possible. 

50. M. VELLODI (Inde), rappelant la promesse faite 
à sa délégation de lui fournir des renseignements sur 
la question du pourcentage de musulmans parmi la 
population du Cameroun septentrional, demande à 
Alhaji Ali Akilu s'il peut indiquer un pourcentage 
approximatif. 

51. Alhaji Ali AKILU (Représentant spécial) explique 
que la répartition des habitants par religion varie d'une 
région à 1 'autre. A Dikwa on trouvera peut-être une 
très faible majorité de musulmans; dans d'autres 
parties du Territoire la majorité est pai'enne. ll 
s'efforcera de fournir plus tard des renseignements 
plus précis. 

La séance est levée à 16 h 35 
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